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Quand la Famille ne peut arrêter le danger Quand la Famille ne peut arrêter le danger 
que subit l’enfant,que subit l’enfant,

Quand la famille est source de violenceQuand la famille est source de violence 
grave…

Quand la protection sociale n’est plus 
possible ou suffisantepossible ou suffisante…

La protection judiciaire 
de l’enfant victimede l enfant victime



L’information….L’information….L information….L information….

’ t l t i i à t t’ t l t i i à t tc’est la transmission à toute personne c’est la transmission à toute personne 
qui n’a pas «qui n’a pas « autorité judiciaireautorité judiciaire », de », de 
faits observés de propos entendusfaits observés de propos entendusfaits observés, de propos entendus, faits observés, de propos entendus, 
d’inquiétudes sur des comportements d’inquiétudes sur des comportements 
d’un mineur susceptibles de le mettred’un mineur susceptibles de le mettred un mineur susceptibles de le mettre d un mineur susceptibles de le mettre 
en danger.en danger.

suffisantesuffisante dansdans le le cascas type detype de
”protection ”protection socialesociale ouou administrativeadministrative””



La procédure JudiciaireLa procédure Judiciaire 
Elle se déclenche par le signalement

C’est quand l’information est adressée auxC est quand l information est adressée aux  
instances concernés: 

P li- Police,

- Procureur,

- Juge des enfants ( ou par  le biais des  
TS de l’UPEL))



Qui peut signaler?

Vous ou toute personne ayant 
connaissance de mauvais

g
Levée du 

Secret
professionnelconnaissance de mauvais 

traitements. 

Les professionnels qui, dans l’exercice de leur 
activité, sont en contact avec des enfants 
( éd i i ill i l d(médecin, enseignant, travailleur social, cadre 
paramédical, moniteur, aidant naturel).

Les parents ou les tuteurs de l’enfant.

L’enfant lui-même.



Plus Plus les élémentsles éléments sont sont 
complets plus la prise encomplets plus la prise enQ i l ? complets plus la prise en complets plus la prise en 
charge du mineur victime charge du mineur victime 
sera rapide.sera rapide.

Que signaler?

Toutes les informations qui vous alarment et  qui 
peuvent constituer une PREUVE ou unepeuvent  constituer une PREUVE ou une 
OBSERVATION  de sévices, de privations ou de 
délaissement.

L’auteur du signalement n’est pas tenu d’apporter la 
preuve des faits et ne peut être poursuivi du fait de ce 
signalement.

L’anonymat est possibleL anonymat est possible.



Pourquoi signaler ?ou quo s g a e
Signaler pour assumer ses responsabilités… 

1- Pour  PROTEGER LES ENFANTS et non 
pour sanctionner les auteurs (familles, 
connaissances ou étrangers) C’est le juge quiconnaissances ou étrangers). C est le juge qui, 
au vu du dossier, décide ou non de l’opportunité 
des poursuites.des poursuites.
2- Pour révéler des situations de souffrance 
et aboutir à une aide à la fois pour la victime et 
pour l’agresseur (familles, connaissances ou 
étrangers).



Le signalement est une démarche difficileLe signalement est une démarche difficile

EnfantEnfant victimevictime

JugeJuge pourpour

CulpabilitéCulpabilité
HonteHonte
PeurPeurProfessionelsProfessionels JugeJuge pour pour 

enfantsenfants
PeurPeur

Chagrin et anxiétéChagrin et anxiété
ColèreColère

ImpuissanceImpuissance

ProfessionelsProfessionels

pu ssa cepu ssa ce

Manque 
de 

ParentsParents
confiance



ParlerParler et et AgirAgir
pour les pour les protégerprotéger

Il permet de se familiariser avec lesIl permet de se familiariser avec lesIl permet de se familiariser avec les Il permet de se familiariser avec les 
procédures de protection judiciaires:procédures de protection judiciaires:

-- Détecter ou recevoir la parole de l’enfantDétecter ou recevoir la parole de l’enfantpp
-- Soutenir l’enfant ou sa famille tout au Soutenir l’enfant ou sa famille tout au 

long de l’évaluation de l’agressionlong de l’évaluation de l’agressiong gg g
-- Signaler aux instances concernéesSignaler aux instances concernées

L’expertise médicale est un élément essentielL’expertise médicale est un élément essentielL expertise médicale est un élément essentiel L expertise médicale est un élément essentiel 
dans le dossier de protection judiciairedans le dossier de protection judiciaire



L’écoute de l’enfant victimeL’écoute de l’enfant victime
••    Salle spécialisée et Salle spécialisée et 
équipée de moyens audioéquipée de moyens audio--
visuelsvisuels

••    Programme de formation Programme de formation 
continue  pour la police et continue  pour la police et 
les travailleurs sociauxles travailleurs sociaux

••    Guides spécialisésGuides spécialisés

••Prise en charge Prise en charge 
psychologique de l’enfant psychologique de l’enfant 
victimevictime



La La maltraitancemaltraitance des des enfantsenfants au au LibanLiban
Etude Etude réaliséeréalisée par le par le DépartementDépartement des des mineursmineurs

Du Du MinistèreMinistère de la Justicede la JusticeDu Du MinistèreMinistère de la Justicede la Justice

58%58% agressionsagressions sexuellessexuelles,, 41%41% agressionsagressions58%58% agressionsagressions sexuellessexuelles, , 41%41% agressionsagressions
physiques, physiques, 1 %1 % negligencenegligence

32%32% entre 13 et 15entre 13 et 15 ansans 43%43% entre 16 et 18ansentre 16 et 18ans32%32% entre 13 et 15 entre 13 et 15 ansans, , 43%43% entre 16 et 18ans,entre 16 et 18ans,

45%45% sexesexe femininfeminin, , 55%55% sexesexe masculinmasculin

35%35% des des agresseursagresseurs sontsont de la de la famillefamille, , 34%34%
connuconnu par par l’enfantl’enfant



En En moyennemoyenne  3  3 signalementssignalementsEn En moyennemoyenne, 3 , 3 signalementssignalements

de de maltraitancemaltraitance par par semainesemainede de maltraitancemaltraitance par par semainesemaine

CombienCombien d’enfantsd’enfants sontsont
victimesvictimes de violence  de violence  victimesvictimes de violence, de violence, 

et de silence…? et de silence…? t  s nc …? t  s nc …? 


